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Société par actions simplifiée  

au capital de 1 000 euros 

Siège social : 1950, route des palunettes – Gd Mas vieux – 13690 GRAVESON 

Société en cours d’immatriculation - RCS TARASCON 

 

ACTE DE NOMINATION DE PRESIDENCE 

 

Les soussignés: 

 

ALL CONCEPT SASU 

 Immatriculée au RCS de TARASCON sous le n°983 438 136, 

 Dont le siège social est au 1950, route des palunettes – Gd mas vieux – 13690 GRAVESON 

Représentée par Monsieur Christophe CARAMEL 

 

Et 

 

Monsieur Christophe LUSTEAU 

demeurant : Chemin de la Paludette – 04800 GREOUX - LES - BAINS 

né le 27 janvier 1977 à NANTES (44), 

de nationalité française, 

 

Actionnaires fondateurs, ont statué à l'issue de la signature des statuts de la Société CTC SAS, à 

Graveson, pour désigner d'un commun accord le premier président de la Société, conformément aux 

dispositions de l'article 21 des statuts de ladite société.  

 

A cet effet, ils ont convenu ce qui suit: 

 

 

I - NOMINATION DU PRESIDENT  

Les soussignés nomment en qualité de Président de la Société : 

 

Monsieur Christophe CARAMEL, né le 7 octobre 1964 à AVIGNON (84),  

demeurant : 1950, route des palunettes – Grand mas vieux – 13690 GRAVESON, de nationalité 

française, pour une durée illimitée. 

 

L'entrée en fonction ne sera effective qu'à partir du jour où la Société aura été immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés. 
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Le président déclare accepter les fonctions de Président qui viennent de lui être confiées. Il affirme 

n'exercer aucune autre fonction, ni être frappé d'aucune incapacité ou interdiction susceptible de 

l'empêcher d'exercer ce mandat. 

 

 

 

II – POUVOIRS DU PRESIDENT 

Le Président exerce ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et dans les 

conditions prévues au TITRE X des statuts. 

 

III - REMUNERATION DU PRESIDENT 

En rémunération de ses fonctions, le Président aura droit à une rémunération qui sera fixée au cours 

d'une prochaine délibération des associés. 

Il aura droit en outre au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement, sur justificatifs. 

 

 

 

 

 

Fait à GRAVESON, 

Le 19 février 2024 

 

 

En autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et l'exécution des 

diverses formalités légales. 

 

 

 

 

 

 

 

  

M. Christophe CARAMEL  pour la  

SASU ALL CONCEPT- Actionnaire                     M. Christophe LUSTEAU - Actionnaire 

 

*Mention manuscrite du Président : 

« Bon pour acceptation des fonctions de Président » 
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Bon pour acceptation 
des fonctions de 
Président
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